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Soumise à l’approbation de l’assemblée générale et approbation par décision du 
Directeur Général de l’ARS Bretagne. 
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Préambule 

La création d’un GCS de coordination des achats des établissements sanitaires et 
médico-sociaux de Bretagne s’inscrit dans la continuité des actions de structuration 
engagées lors de la constitution du Réseau Achats Santé Bretagne sous forme associative 
en 2007. 

Cette création a été alors possible grâce au soutien décisif et à l’aide financière de 
l’ARH Bretagne. 

Les réflexions auxquelles avait donné lieu le projet OPERAH sur le périmètre de 
l’inter-région Bretagne, Pays-de-Loire et Poitou-Charentes, avaient créé une dynamique de 
regroupement entre établissements de santé dans le domaine des achats. Cependant, 
avant même ces mesures, les établissements hospitaliers avaient coutume, depuis fort 
longtemps, de coopérer au sein de groupements de commande. Ces groupements étaient 
tantôt spécifiquement dédiés aux établissements de santé, dans le domaine des produits 
de santé par exemple, ou étaient communs aux autres acheteurs publics, et parfois privés, 
pour les produits alimentaires notamment. 

Le « Réseau Achats Santé Bretagne » s’était initialement donné comme ambition 
d’être un lieu d’échange régional en matière d’achat. Il avait également envisagé de créer 
une plateforme de comparaison de prix. 

Après sa création, il a été rapidement décidé de constituer sous l’égide du Réseau 
des groupements de commande régionaux spécifiquement hospitaliers dans divers 
domaines : les achats alimentaires (épicerie, produits diététiques, conserves, produits frais 
et surgelés...), les produits pour l’incontinence, les textiles, la collecte et le traitement des 
DASRI, les emballages DASRI, les produits d’entretien… 

Tout au long de l’existence de ce réseau ont émergé la nécessité de pouvoir mieux 
coordonner l’action des groupements de commande et le besoin de disposer d’outils 
d’évaluation des actions menées et des niveaux de regroupements décidés. 

 

Conjonction avec le programme Phare 

En octobre 2011, le Ministère de la Santé a lancé un projet d’optimisation des 
performances achats au sein des établissements publics de santé dénommé programme 
« PHARE ». 

Ce programme  fixait des objectifs de gains sur achats ambitieux au plan national et 
se  fondait sur le constat que ces améliorations de la performance peuvent être 
recherchées sur trois terrains : le terrain de la mutualisation ou de la massification, le 
terrain de l’optimisation des produits et des services, et le terrain de l’optimisation des 
processus. 

Les hospitaliers bretons, en partageant les objectifs du programme « PHARE »   ont 
désiré mettre en place une organisation dans laquelle ils maitrisent et améliorent leurs 
politiques d’achats. 

L’Agence Régionale de Santé de son côté, en apportant son aide à la structuration 
du GCS,  a souhaité lui déléguer le rôle d’animation et d’impulsion auprès des 
établissements pour la mise en œuvre des plans achats internes.    
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Conjonction avec la mise en place des groupements hospitaliers de territoire (GHT) 

Ce rôle a été étendu en 2016   à l’accompagnement de la mise en place de la fonction achat 
mutualisée au sein des GHT, dans le cadre de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de 
modernisation de notre système de santé qui comporte en son article 107 la création des 
Groupements Hospitaliers de Territoire (GHT).  

Huit GHT ont été mis en place en Bretagne en juillet 2016, sur décision de l’ARS. 

Le groupement n’étant pas doté de la personnalité morale, un établissement support a été 
désigné parmi les établissements partie au GHT.  

En application de l’article R6132-16 du code de la santé publique, l’établissement support 
est chargé de la politique, de la planification, de la stratégie d'achat et du contrôle de 
gestion des achats pour ce qui concerne l'ensemble des marchés et de leurs avenants. Il 
assure la passation des marchés et de leurs avenants conformément aux dispositions du 
code de la commande publique. 
L'établissement partie au groupement hospitalier de territoire assure l'exécution de ces 
marchés conformément aux dispositions de la même ordonnance. Un plan d'action des 
achats du groupement hospitalier de territoire est élaboré pour le compte des 
établissements parties au groupement. (…) 

 

Principe de fonctionnement 

Cette organisation repose sur la constitution d’un groupement de coopération 
sanitaire.  

La forme juridique du groupement de coopération sanitaire a été choisie pour lui 
permettre de rassembler très largement des établissements publics et privés non lucratifs 
issus des domaines sanitaire et médico-social. 

 

Composition 

Le groupement de coopération sanitaire  a pour vocation de rassembler, sur le 
périmètre géographique de la région Bretagne, tous les établissements de santé publics et 
privés non lucratifs ainsi que les établissements médico-sociaux et ce, quelles que soient 
leurs tailles.  Peuvent également adhérer au groupement de coopération sanitaire, quels 
que soient leurs statuts, les structures de coopération agissant dans le domaine de la santé 
et le domaine médico-social et créées pour répondre aux besoins des établissements.  

 

 

 

 

Vu, le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L 6133.1 et suivants  et R 
6133-1 et suivants relatifs aux groupements de coopération sanitaire,  

Les soussignés sont convenus des stipulations qui suivent : 
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TITRE I -  DEFINITIONS  

Aux fins de la présente convention, on entend par :  

1. GROUPEMENT DE COOPERATION SANITAIRE (GCS) ou GCS ASB (Achats Santé 
Bretagne) ou Groupement : le groupement de coopération sanitaire tel que défini 
par l’article L.6133-1 du Code de la Santé Publique et constitué par la présente 
convention constitutive.  

2.  Président ou Présidente : la personne  est élue en son sein par l’assemblée 
générale parmi les représentants des membres du GCS ayant la qualité de directeur 
ou de directrice  d’établissement ou de directeur ou de directrice sur emploi 
fonctionnel. 

3. Vice-Président ou Vice-Présidente  : la personne est élue en son sein par l’assemblée 
générale parmi les membres du comité de direction du GCS ayant la qualité de 
pharmacien ou pharmacienne 

4. Assemblée générale du GROUPEMENT DE COOPERATION SANITAIRE ou assemblée 
générale : l’assemblée composée de l’ensemble des membres du GCS est habilitée à 
délibérer dans les domaines définis par les statuts. Elle élit en son sein  le Président 
ou la Présidente du GCS et les membres du comité de direction. 

5. Comité de direction (CODIR) : instance exécutive de l’assemblée générale, dont les 
membres sont élus ou désignés par elle. Le CODIR peut recevoir délégation pour 
prendre des décisions dans les domaines confiés par l’assemblée générale. 

6.  Membres du GROUPEMENT DE COOPERATION SANITAIRE ou établissements 
membres : les établissements ayant signé la présente convention constitutive du 
groupement. 

7. Représentants du (ou des) membre(s) du GROUPEMENT DE COOPERATION 
SANITAIRE ou représentants : les personnes physiques qui représentent, dans les 
différentes instances du groupement, les établissements membres du groupement.  

8.  Directeur ou Directrice  : la personne est nommée par le Président ou la Présidente, 
elle assure la gestion courante du groupement. Elle a autorité hiérarchique et 
fonctionnelle sur l’équipe opérationnelle. 

9. Coordonnateurs des groupements de commandes : pouvoir adjudicateur assurant 
la coordination d’un groupement de commandes, établi dans le cadre du 
groupement de coopération sanitaire, conformément aux dispositions de l’article 8 
du Code des Marchés Publics.  

10. Segments d’achats : décrits par la nomenclature achats de la DGOS  qui les regroupe 
en catégories, domaines et familles, ils constituent les différents secteurs d’activités 
économiques pour lesquels l’assemblée générale décide de coordonner des actions 
de coopération pouvant déboucher sur la constitution de groupements de 
commande au sens du Code des Marchés Publics.  
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TITRE II -  CONSTITUTION  

Article 1 -  Création - Dénomination – Régime juridique 

Il est créé par les établissements signataires représentés par leurs directeurs, un 
groupement de coopération sanitaire (GCS) de moyens régi par les articles L 6133- 1 et 
suivants et R 6133-1 et suivants du Code de la Santé Publique (CSP) et les autres textes 
applicables en vigueur et par la présente convention. 

Le GCS adopte le régime de GCS de droit public. 

La dénomination du GCS est : "GCS ACHATS SANTE BRETAGNE". Dans tous les actes et 
documents émanant du groupement et destinés aux tiers, devra figurer la 
dénomination ci-dessus.  

Le GCS sera communément appelé "le groupement" dans la suite de la présente 
convention. 

Les membres du groupement sont les établissements qui figurent sur la liste en annexe 
n° 1 à la présente convention. 

Article 2 -  Membres du groupement 

Peuvent devenir membres du GCS, soit à l’occasion de sa création soit en suivant les 
procédures d’adhésion prévues à l’article Article 7 - Admission de nouveaux membres, 
les établissements de la région Bretagne de statuts suivants : 

 établissements de santé et médico-sociaux publics ainsi que les syndicats inter-
hospitaliers dans l’attente de leurs transformations ; 

 établissements de santé et médico-sociaux privés d’intérêt collectif ou à but non 
lucratif ; 

 établissements de santé relevant du Service de Santé des Armées ; 

 groupements de coopération sanitaire et groupements de coopération sociale 
et médico-sociale ; 

 groupements d’intérêt public et groupements d’intérêt économique dont 
l’objet concerne le champ sanitaire et / ou médico-social ; 

 entités fédératrices de membres appartenant aux catégories ci-dessus 
mentionnées 

Article 3 -  Objet du groupement  

Le groupement constitue une structure d'impulsion et de coordination dans le domaine 
des achats de ses membres en vue d’en améliorer la performance. Il assume aussi, sur 
délégation de l’Agence Régionale de Santé,  
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- la fonction d’animation du projet PHARE au sein des établissements de santé. 

- L’appui à la mise en œuvre de la fonction achat au sein des GHT et des 
établissements hors GHT 

3.1 -  Missions en matière de coordination régionale des achats 

A cette fin, le GCS définit une politique d’achat régionale reposant notamment sur les 
leviers suivants : 

 Mise en place, animation, suivi et évaluation des groupements de commandes 
territoriaux ; 

 Partenariats ou adhésion avec des structures d’achats nationales ou régionales ; 

 Mutualisation des ressources et des connaissances. 

 Réalisation pour le compte de ses membres d’actes d’achats en commun 

3.1.1 Mise en place, animation, suivi et évaluation de groupements de 
commandes territoriaux :  

Le GCS organise et coordonne, au bénéfice de ses membres, des groupements de 
commande constitués suivant les règles du Code des Marchés Publics. La participation à 
ces groupements suppose l’adhésion au GCS. Le GCS pour sa part assume les missions 
suivantes : 

1. L’identification des segments pouvant faire l’objet d’achats groupés et la 
structuration des groupements correspondants, sur la base d’une cartographie 
partagée de la totalité des achats effectués par les membres du GCS ; 

2. La définition des principes généraux et des méthodes, communs aux 
établissements coordonnateurs, membres du Groupement ; 

3. Le pilotage de la politique d’harmonisation et de sécurisation des pièces 
juridiques des marchés et des procédures d'achat ; 

4. La planification des procédures d'achats groupés conjointement avec les 
établissements coordonnateurs ; 

5. L'animation de comités spécialisés (CoPil notamment) et d'experts constitués 
en vue du regroupement des achats et l'assistance méthodologique et 
technique auprès des établissements coordonnateurs de groupements de 
commandes, membres du Groupement, quand ils assurent cette responsabilité ;  

6. Le recueil, la mesure, l'analyse des résultats et de la performance des 
procédures d'achats groupés ; 

7. La représentation des membres du Groupement et la politique de 
communication.  

3.1.2 Partenariats (ou adhésion) avec des structures d’achats nationales ou 
régionales 

8. Les politiques de coopération avec notamment les structures d’achats 
nationales ou régionales et l’adhésion éventuelle à ces structures ; 

9. La participation aux réseaux d'experts constitués par des tiers, conjointement 
avec les établissements coordonnateurs de groupements de commandes, 
membres du Groupement.  
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3.1.3 Mutualisation des ressources et des connaissances. 

10. Le support méthodologique, logistique et technique des établissements 
assurant la mission de coordonnateurs des groupements constitués sous l’égide 
du GCS ; 

11. La veille juridique ; 

12. La formation des acheteurs, des juristes achats, des contrôleurs de gestion 
achats ; 

13. L’assistance et le conseil dans la définition et l’exécution des marchés des 
membres ; 

14. La réalisation d’études de marchés. 

3.1.4 Réalisation pour le compte de ses membres d’actes d’achats en commun 

15. Quand l’intérêt de ses membres le commandera, le GCS qui aura « de facto » le 
statut de pouvoir adjudicateur, pourra agir en qualité de centrale d’achat 
suivant les dispositions des articles 26 et 27  de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 
juillet 2015 et ceci au bénéfice exclusif de ses membres. 

3.2 -  Missions en matière d’animation du programme Phare et de soutien à la fonction 
achat des établissements  au regard du contrat pluriannuel d’objectifs et de 
moyens (CPOM) conclu entre l’ARS et le GCS 

Les missions décrites ci-après suivent les suggestions du projet PHARE à l'égard des 
actions dévolues aux Agences Régionales de Santé ainsi que  des dispositions du CPOM 
conclu entre l’ARS et le GCS . Elles  sont confiées, par délégation, au GCS à l'exception 
des missions de contrôle et du pouvoir de sanction qui restent du ressort exclusif de 
l’ARS Bretagne. Ces délégations de gestion, ci-après exposées, font l’objet d’un 
financement spécifique de l’ARS Bretagne au GCS.   

 

Au titre du programme PHARE  

3.2.1 Stimulation à l'implication dans la démarche proposée par le programme 
PHARE 

3.2.2 Mission facilitatrice dans la mise en œuvre de la stratégie 

3.2.3 Interface fonction. entre les entités compétentes et les établissements 

3.2.4 Mission fédératrice entre les établissements autour de ce projet 

Ces missions donnent lieu à des actions de formations, d'animation de groupes de 
travail, de mise à disposition des outils méthodologiques proposés par le projet PHARE 
et d'accompagnement interne. 

Au titre de cette action,  le Directeur ou la Directrice du GCS participe  aux réunions 
nationales des animateurs du Projet PHARE.  

 

Au titre du CPOM 
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3.2.5 Optimisation de l’organisation et des processus de la fonction achat des 
GHT 

 

3.2.6 Optimisation du dispositif des opérateurs d’achats mutualisés nationaux et 
régionaux 

 

3.2.7 Optimisation des processus logistiques 

 

3.2.8 Optimisation de la fonction achats des établissements et services médico-
sociaux 

 
3.2.9 Amélioration de la prise en compte de la politique d’achats responsables dans 
la mise en œuvre opérationnelle des fonctions achats des établissements 

 

Article 4 -  Siège  

Le groupement a son siège au centre hospitalier Guillaume Régnier à Rennes. 

Il pourra être transféré en tout autre lieu de la région Bretagne  par décision de 
l'assemblée générale.  En cas de changement d’adresse, le Directeur Général ou la 
Directrice Générale de l’ARS approuve cette modification par avenant la convention 
constitutive et procède à sa publication. 

Article 5 -  Durée 

Le groupement, initialement constitué pour une durée de trois ans  à compter du 1er 
octobre 2013   a été reconduit pour une durée de neuf ans par avenant à la convention 
constitutive  parue au recueil des actes administratifs en date du 05/08/2016  à compter 
du 1er octobre 2016. Il est prorogé pour une durée indéterminée par avenant à la 
convention constitutive du 21/10/2019. 

Article 6 -  Capital  

Le groupement est constitué avec un capital. 

Chaque membre souscrit à une part du capital du groupement, à raison de 100 € la part.  

Les souscriptions au capital sont versées auprès du groupement dans le délai de  45 
jours suivant l'appel  du Président ou de la Présidente du GCS auprès des membres.  

Les parts sociales sont indivisibles à l'égard du groupement qui ne reconnaît qu'un seul 
propriétaire pour chaque part.  

Les droits de vote à l'assemblée générale sont établis selon des proportions identiques 
à la répartition des parts sociales.  

Le capital peut être modifié par décision de l'assemblée générale et par voie d'avenant 
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à la présente convention constitutive, notamment en conséquence de l'admission de 
nouveaux membres ou du retrait ou de l'exclusion d'établissements membres.  

Les membres du groupement ne procèdent à aucun apport en nature à la date de la 
signature de la convention. Tout apport ultérieur de ce type devra être mentionné dans 
un inventaire annexé aux présentes.   

TITRE III -  DROITS ET OBLIGATIONS DES MEMBRES  

Article 7 -  Admission – exclusion - retrait 

7.1 -  Admission de nouveaux membres  

Toute candidature est soumise à l'assemblée générale qui délibère sur l'admission du 
nouveau membre.  

Sous réserve des délibérations de l'assemblée générale, le nouveau membre est tenu 
des dettes antérieurement contractées par le groupement au prorata de sa 
contribution aux charges du GCS telle qu'elle a été arrêtée par délibération de 
l'assemblée générale.  

Le nouveau membre est réputé adhérer aux stipulations de la présente convention et 
de ses annexes ou avenants, ainsi qu'à toutes les décisions antérieurement prises par 
les instances du groupement.  

L'admission du nouveau membre prend effet à la date de publication au recueil des 
actes administratifs de la décision du Directeur Général ou de la Directrice Générale de 
l'Agence Régionale de Santé Bretagne portant approbation de l'avenant 
correspondant. 

Cette procédure demeure applicable pour tout nouvel établissement constitué par 
absorption ou par fusion d’un ou plusieurs établissements de santé membres du 
groupement conformément aux dispositions de l’article R.6133- 7 du CSP.  

L’adhésion est réalisée par entité juridique. 

L’adhésion commune et volontaire de plusieurs entités regroupées au sein d’une même 
entité juridique supérieure fédératrice, sur proposition des responsables légaux de ces 
entités, est envisageable : 

- à la condition que le siège social de l’entité fédératrice soit établi sur le territoire 
de la région Bretagne ou bien, à défaut, que le siège de chacune des entités représentées 
soit établi sur le territoire de la région Bretagne, d’une part, 

- et dans le respect des dispositions qui suivent, d’autre part : 
 
En cas d’adhésion commune de plusieurs entités regroupées au sein d’une même entité 

juridique supérieure fédératrice : 
- l’apport au capital social du GCS est réalisé par la seule entité juridique fédératrice, 

dans les conditions prévues à l’article 6 de la présente convention ; 
- les droits sociaux mentionnés à l’article 8 de la présente convention sont attribués 

de manière indivisible à la seule entité juridique fédératrice ; 
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- le membre est représenté, au sein de l’Assemblée Générale, par une personne 
dûment désignée par le représentant légal de l’entité juridique fédératrice, issue de celle-
ci ou bien des entités intégrées à cette dernière ; 

- la contribution annuelle mentionnée à l’article 19.2 de la présente convention est 
calculée en tenant compte des données consolidées de l’ensemble des entités 
rassemblées dans l’entité juridique fédératrice, et dont le siège est établi sur le territoire 
de la région Bretagne. Les données des entités par ailleurs membres à part entière du GCS 
sont toutefois exclues du calcul. 

7.2 -  Exclusion d'un membre  

Les mesures d’exclusion sont envisagées en application de l’article R. 6133-7 du Code de 
la Santé publique et sur proposition du Président ou de la Présidente : 

 en cas de manquement aux dispositions législatives et réglementaires régissant 
l’organisation et le fonctionnement du GCS ; 

 en cas de manquement aux clauses de la présente convention ; 

 en cas de manquement au règlement intérieur du GCS ; 

 en cas de manquement aux délibérations de l’assemblée générale et aux 
orientations du comité de direction ; 

 en cas de manquement aux décisions du Président ou de la Présidente ; 

 en cas de manquement aux clauses d’une convention constitutive d’un 
groupement de commande coordonné par le GCS et auquel participe le 
membre concerné ; 

 en cas d’ouverture d’une procédure de sauvegarde, de redressement ou de 
liquidation judiciaire du membre concerné. 

Ces mesures sont proposées après que  le Président ou la Présidente ait transmis au 
membre concerné, par courrier recommandé avec accusé de réception, un 
avertissement lui enjoignant de respecter ses obligations, et que le membre concerné 
ne s’y soit pas conformé, dans un délai maximal de trois mois. 

Le membre concerné par la mesure d’exclusion est préalablement entendu par 
l’assemblée générale. 

 

Le membre exclu du GCS reste engagé dans les mêmes conditions que le membre 
démissionnaire visé à l'article 7.3 - Retrait d'un membre et a droit au remboursement 
des mêmes sommes. Toutefois, le membre exclu devra indemniser le GCS du dommage 
éventuellement causé par ses agissements ; cette indemnité s'imputera, à due 
concurrence, sur le montant du remboursement auquel il peut avoir droit. 

L’exclusion d’un membre donne lieu à la mise en œuvre d’un avenant à la présente 
convention, qui doit être approuvé par le Directeur Général ou la Directrice Générale de 
l’Agence Régionale de Santé. 

7.3 -  Retrait d'un membre  

Tout membre peut se retirer du GCS. 

La procédure de retrait volontaire d’un membre est la suivante :  

 en application de l’article R. 6133-7 du Code de la Santé publique, l’adhérent qui 
souhaite se retirer volontairement du GCS peut le faire à l'expiration d'un 
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exercice budgétaire, sous réserve qu'il ait notifié son intention, au moins six 
mois avant la fin de l'exercice,  au Président ou à la Présidente, par lettre 
recommandée avec accusé de réception indiquant les motifs du retrait ;  

 Le Président ou la Présidente en avise dans les meilleurs délais chaque membre 
du GCS, ainsi que le Directeur Général ou la Directrice Générale de l'Agence 
Régionale de Santé de Bretagne ; 

 Le Président ou la Présidente convoque une assemblée générale qui doit se 
tenir dans un délai de trois mois au plus tard après réception de la notification 
de retrait ; 

 l'assemblée générale constate, en séance plénière, par délibération à la majorité 
des membres présents ou représentés, la volonté de retrait du membre. 

L’assemblée générale procède à l’arrêté contradictoire des comptes, et détermine, 
dans sa délibération, les conditions dans lesquelles : 

 l'activité menée en commun pour le compte des membres restants peut être 
poursuivie ; 

 les locaux, équipements et droits d’usage communs peuvent être utilisés par les 
membres restants. 

Le retrait du membre prend effet à la clôture de l'exercice budgétaire au cours duquel 
la demande a été réalisée, et à la condition que le membre concerné ait exécuté toutes 
ses obligations à l'égard du GCS.  

Le membre qui se retire reste engagé à l'égard du GCS pour les créances nées 
antérieurement à la délibération de l’assemblée générale constatant la volonté de 
retrait. 

Le membre démissionnaire a droit au remboursement : 

 du montant de son apport en capital  ; 

 de sa quote-part de l’actif disponible éventuel du GCS (en valeur nette 
comptable), déduite de sa quote-part des dettes éventuelles du GCS, 
incluant les dettes échues ou à échoir constatées en comptabilité, ainsi 
que les annuités à échoir des emprunts en cours à la date de 
délibération de l’assemblée générale constatant la volonté de retrait.  

 Les modalités de calcul de la quote-part de l’actif du GCS donnant lieu à 
remboursement  sont précisées dans le règlement intérieur.  

Ce remboursement s'effectue dans les six mois suivant la clôture de 
l'exercice.  

Le retrait volontaire d’un membre donne lieu à la mise en œuvre d’un avenant 
à la présente convention, qui doit être approuvé par le Directeur Général ou la 
Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé et publié au recueil des 
actes administratifs. 

Article 8 -  Répartition des droits et obligations des membres  

Tous les membres du groupement bénéficient des mêmes droits, notamment de vote 
en Assemblée générale, et sont soumis aux mêmes obligations, sauf cas particuliers 
prévus par des conventions spécifiques.  
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Chaque membre possède une part sociale du groupement. Chaque part sociale donne 
droit à une voix à l'assemblée générale.  

Chacun des membres s'engage à communiquer aux autres toutes les informations 
nécessaires à la réalisation de l'objet du groupement de commandes qu'il détient 
pendant la durée de vie du Groupement.  

Les membres sont tenus des dettes du Groupement au prorata de leur contribution aux 
charges de fonctionnement du GCS sauf mise en œuvre des dispositions prévues aux 
articles  19.1 Budget deuxième alinéa et Article 26 - Engagements antérieurs dernier 
alinéa.  

 

TITRE IV -  GOUVERNANCE  

 

Article 9 -  Assemblée générale  

9.1 -  Composition  

L’assemblée générale est composée des représentants de l’ensemble des membres du 
groupement. La participation de chaque établissement aux réunions de l’assemblée 
générale est limitée à quatre personnes. 

Elle peut associer à ses travaux des personnalités extérieures intervenant à titre 
consultatif. 

9.2 -  Participants avec voix délibérative  

Seuls les représentants légaux des établissements membres ou les personnes dûment 
mandatées en possession d’un pouvoir écrit disposent d’une voix délibérative.   

Le Président ou la Présidente détient une voix délibérative ès qualité et sa voix est 
prépondérante en cas de partage à égalité des votes. 

9.3 -  Participants avec voix consultative  

Siègent à l’assemblée générale à titre consultatif :  

- Le Vice-Président ou la Vice-Présidente du groupement, sauf s’il détient une voix 
délibérative en application de l’article 9.2 ou en cas de présidence de 
l’Assemblée 

 le Directeur ou la Directrice du groupement, sauf en cas de présidence de 
l’Assemblée 

 l’agent comptable public assignataire du groupement ;  

 le pharmacien ou la pharmacienne du GCS 

 le Directeur Général ou la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé 
Bretagne ou son représentant. 

 le Directeur régional ou la Directrice régionale de la direction de la protection 
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des populations de la région Bretagne ou son représentant, selon les matières 
soumises à délibération ;  

 les experts invités par  le Président ou la Présidente  selon les matières soumises 
à délibération 

 

9.4 -  Présidence de l’Assemblée Générale 

L’assemblée générale est présidée par le Président ou la Présidente. En cas 
d’indisponibilité, elle est présidée par le Vice-Président ou la Vice-Présidente, et  en 
dernier recours par le Directeur ou la Directrice du GCS. 

9.5 -  Mandat et incompatibilités  

Ne peuvent être désignés pour siéger à l'assemblée générale du groupement, les 
personnes susceptibles de posséder des intérêts directs ou indirects auprès de 
fournisseurs ou de prestataires des membres du GCS (cf. tableau des incompatibilités 
en annexe du règlement intérieur). 

Les fonctions de représentant à l'assemblée générale sont assurées bénévolement. 
Chaque membre du groupement prend à sa charge les frais de déplacement et 
d'hébergement engagés par ses représentants au titre de leur participation aux séances 
de l'assemblée générale.  

9.6 -  Périodicité des réunions- Convocation - Fonctionnement - Secrétariat  

L'assemblée générale se réunit aussi souvent que l'intérêt du groupement l'exige et au 
moins deux fois par an sur convocation  du Président ou de la Présidente adressée 15 
jours avant la date fixée pour la réunion.  

Elle se réunit de droit à la demande d'au moins un tiers de ses membres sur un ordre du 
jour déterminé.  

Les convocations de l’assemblée générale doivent contenir un ordre du jour et indiquer 
le lieu de la réunion. 

Sauf urgence motivée, l'assemblée générale est convoquée par écrit 15 jours à l'avance. 
Sont joints à la convocation tous les documents de nature à permettre aux membres de 
l’assemblée générale d'exercer normalement leur mandat. 

En cas d’urgence, la convocation de l’assemblée générale peut être notifiée dans un 
délai minimum de 5 jours.  

Chaque établissement membre du groupement dispose d’une voix.  

Le vote par procuration est autorisé. Aucun membre du groupement ne peut détenir 
plus de deux mandats à ce titre. 

Cette limitation ne s’applique pas aux membres représentant des établissements en 
direction commune ainsi qu’aux entités de coopération. De la même façon, les entités 
fédératrices disposent d’un nombre de voix délibératives égal au nombre de membres, 
adhérents au GCS, qu’elles représentent. 

Outre les voix délibératives des établissements composant la direction commune ainsi 
que des entités fédératrices, ces derniers peuvent aussi avoir mandat  de deux autres 
établissements membres. 

Les pouvoirs sont écrits et nominatifs.  
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Le procès-verbal est signé par le Président ou la Présidente de séance. Il est adressé par 
voie électronique aux représentants des membres du groupement et autres personnes 
siégeant à l'assemblée générale dans le délai d’un mois suivant la séance. Ceux-ci 
disposent alors d’un délai d’un mois pour en demander par écrit la correction, le 
complément ou la modification.  

Ce délai est allongé à concurrence de la durée des vacances scolaires si celles-ci 
débutent dans le mois qui suit la séance. Toutefois, les membres de l’Assemblée 
Générale doivent disposer au minimum d’un mois pour valider son contenu. A 
l’échéance de ce délai, le procès-verbal est réputé approuvé, le Président ou la 
Présidente ou le directeur ou la directrice, par délégation, procède à la diffusion du 
procès-verbal définitif à tous les représentants des membres du groupement siégeant à 
l’assemblée générale, ainsi qu’aux autres personnes siégeant à l’assemblée générale.  

 

9.7 -  Compétences 

Sans préjudice des délégations de compétences qu’elle peut consentir au Comité de 
direction, l'assemblée générale est l’organe délibérant du groupement.  

L'Assemblée générale du groupement est compétente pour régler les affaires 
intéressant le GCS. En application de l’article R 6133- 21-1 du CSP, elle délibère 
notamment sur :  

1. Toute modification de la convention constitutive ;  

2. Le transfert du siège du groupement en tout autre lieu de la même région ou 
dans toute autre région dans le ressort géographique de laquelle est situé un 
établissement de Santé membre du groupement ;  

3. Le budget prévisionnel ou l'état des prévisions des dépenses et des recettes ;  

4. L'approbation des comptes de chaque exercice et l'affectation des résultats ;  

5. Le bilan de l'action du comité de direction ;  

6. Le règlement intérieur du groupement ;  

7. La participation aux actions de coopération mentionnée à l'article L. 6134-1  du 
CSP;  

8. Les modalités selon lesquelles chacun des membres s'engage à communiquer 
aux autres toutes les informations nécessaires à la réalisation de l'objet du 
groupement ;  

9. Les modalités selon lesquelles les droits des membres sont fixés dans la 
convention constitutive du Groupement ;  

10. L'admission de nouveaux membres ;  

11. L'exclusion d'un membre ;  

12. Le retrait d’un membre ;  

13. La nomination et la révocation du Président ou de la Présidente ainsi que du 
Vice-Président ou de la Vice-Présidente ; 

14. Les conditions dans lesquelles peuvent être attribuées  au Président ou à la 
Présidente les indemnités de mission définies à l'article R. 6133-  29 du CSP ;  

15. Le contrat pluri-annuel d’objectifs et de moyens 
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16. Les acquisitions, aliénations, échanges d'immeubles et leur affectation ainsi que 
les conditions des baux de plus de dix-huit ans ;  

17. La prorogation ou la dissolution du groupement ainsi que les mesures 
nécessaires à sa liquidation ; 

18. Le rapport d'activité annuel ainsi que les comptes financiers transmis au 
directeur général de l'Agence Régionale de Santé ;  

19. Les politiques et stratégies d’achat ainsi que la création de de groupements de 
commande et la désignation des coordonnateurs ; 

20. Les conditions dans lesquelles elle délègue certaines de ses compétences au 
comité de direction ou au  Président ou à la Présidente ; 

9.8 -  Règles de quorum 

L’assemblée générale ne délibère valablement que si les membres du groupement 
présents ou représentés représentent au moins la moitié des membres du groupement.  

En l’absence de quorum, l’assemblée générale est à nouveau convoquée dans les 
quinze (15) jours et peut alors valablement délibérer quel que soit le nombre des 
membres présents ou représentés. 

Les règles de quorum et de vote applicables sont celles prévues par les textes en 
vigueur au jour de la convocation des membres de l’assemblée générale. Elles sont 
également précisées dans le règlement intérieur. 

9.9 -  Adoption des délibérations 

A l’exception des matières prévues à l’article  9.10 Modalités spécifiques d’adoption de 
certaines délibérations, l’assemblée générale se prononce à la majorité simple des 
membres du groupement présents ou représentés.  

9.10 -  Modalités spécifiques d’adoption de certaines délibérations 

Les délibérations mentionnées au 1° et au 10 ° doivent être adoptées à l’unanimité des 
membres présents ou représentés. 

Pour les matières visées aux  11°, 12° et 17 ° de l’article Compétences de la présente 
convention, l’assemblée générale statue à la majorité des 2/3 des membres du 
groupement présents ou représentés. 

Lors de l’examen des questions visées aux 11° et 12°, les voix des membres dont 
l'exclusion est soumise au vote ou qui demandent à se retirer du groupement ne sont 
pas prises en compte. 

Il est possible de recourir au vote électronique lorsque l’ordre du jour le justifie. Les 
modalités de ce vote sont décrites dans le règlement intérieur. 

9.11 -  Dispositions générales 

Les délibérations de l’assemblée générale, consignées au procès-verbal de la séance, 
obligent tous les membres du groupement.  

Les délibérations de l’assemblée générale du groupement sont exécutoires de plein 
droit dès leur réception par le Directeur Général ou la Directrice Générale de l’Agence 
Régionale de Santé. Ce dernier ou cette dernière défère au tribunal administratif les 
délibérations qu’il estime contraires à la légalité dans les deux mois suivant leur 
réception. Il ou elle en informe le groupement et lui communique toute précision sur les 
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illégalités invoquées. Il ou elle peut assortir son recours d’une demande de sursis à 
exécution.  

Article 10 -  Président ou Présidente 

Le GCS est administré par un Président ou une Présidente. 

Le Président ou la Présidente est élu ou élue par l’assemblée générale en séance 
plénière parmi les représentants des membres du groupement à la majorité des 
suffrages exprimés des membres présents ou représentés. 

La personne est choisie parmi les représentants légaux des entités adhérentes ou ayant 
la qualité  de directeur ou directrice sur emploi fonctionnel. 

Son mandat est d’une durée de quatre ans, renouvelable une fois. 

Le mandat du Président ou de la Présidente prend fin lorsque celui-ci ou celle-ci cesse 
d’être salarié ou salariée de l’un des membres adhérents au GCS. 

Le mandat du Président ou de la Présidente est exercé bénévolement. Les frais de 
déplacement et de représentation sont pris en charge par le GCS dans les conditions 
définies par le règlement intérieur.  

La personne est couverte , dans le cadre de ses activités, par l’assurance du GCS. 

Le cas échéant, l’intérim de la fonction de Président ou de Présidente est exercé par le 
Vice-Président ou la Vice-Présidente, la personne étant désignée par délibération de 
l’assemblée générale ou, à défaut par le directeur ou la directrice pour une durée 
maximale de six mois pour ce dernier. 

Le Président ou la Présidente est révocable à tout moment par l’assemblée générale sur 
l’initiative de cette dernière ou sur proposition du comité de direction. Dans ce cas, il est 
procédé à la nomination d’un nouveau Président ou d’une nouvelle Présidente au plus 
tard dans les six mois suivant cette révocation. 

10.1 -  Missions du Président ou de la Présidente  

Le Président ou la Présidente prépare et est responsable de l’exécution des 
délibérations de l’assemblée générale dont il ou elle assure les convocations et la 
présidence. Il ou elle est responsable, notamment, de l’exécution du portefeuille de 
projets et du budget prévisionnels adoptés annuellement par l’assemblée générale, 
ainsi que de la mise en œuvre du règlement intérieur. 

Le Président ou la Présidente a compétence pour régler les affaires autres que celles qui 
relèvent de la compétence respective de l’assemblée générale et du comité de direction 
décrites respectivement aux  articles  9.7 et 10.3.2 de la présente convention. 

Le Président ou la Présidente est responsable de l’exécution des recettes et des 
dépenses. 

Le Président ou la Présidente représente le GCS dans tous les actes de la vie civile et en 
justice. Dans les rapports avec les tiers, il ou elle engage le GCS pour tout acte entrant 
dans l’objet de ce dernier. Le Président ou la Présidente a notamment pour rôle 
d’assurer la relation continue avec les autorités de régulation et les organismes 
contribuant au financement GCS, ainsi que de favoriser la communication vers les 
adhérents du GCS et entre eux. 

Le Président ou la Présidente présente annuellement le compte financier et le rapport 
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d’activité du GCS devant l’assemblée générale. 

Le Président ou la Présidente assure la responsabilité d’employeur au sens du code du 
travail pour les personnes directement recrutées par le GCS. Il ou elle exerce aussi une 
autorité fonctionnelle sur les personnes mises à disposition auprès du GCS.  

 

10.2 -  Délégations de signature 

Le Président ou la Présidente peut déléguer sa signature à tout personnel employé par 
le GCS ou mis à disposition du GCS.  

La délégation de signature précise les matières qui sont déléguées et les conditions de 
la délégation.  

La responsabilité du Président ou de la Présidente reste engagée, y compris dans les 
matières déléguées. 

Toute délégation de signature est communiquée, pour information, à l’assemblée 
générale et au comité de direction au plus tard lors de la séance suivant la date de prise 
d’effet. Le comité de direction peut demander son abrogation ou sa révision par le 
Président ou la Présidente. 

10.3 -  Enregistrement des décisions 

Les décisions du Président ou de la Présidente sont enregistrées chronologiquement et 
sont conservées dans un registre tenu au siège du GCS. Le tableau d’enregistrement 
des décisions est transmis annuellement, pour information, à l’assemblée générale et 
au comité de direction. Toute décision peut être transmise à tout membre de 
l’assemblée générale ou du comité de direction qui en fait la demande écrite. 

Article 11 -  Vice-Président ou Vice-Présidente 

L’assemblée générale procède, en même temps qu’elle élit le Président ou la Présidente 
à la désignation  d’un vice-président ou d’une vice-présidente parmi les pharmaciens ou 
pharmaciennes membres du comité de direction. Le vice-président ou la vice-présidente 
a pour mission de suppléer  le Président ou la Présidente  dans ses fonctions de 
présidence de l’assemblée générale et du comité de direction. 

Article 12 -  Comité de direction  

12.1 -  Composition - Modalités de désignation - Durée de mandat  

Le comité de direction est composé de  22 personnes élues – sauf exception - par 
l’assemblée générale dont le Président ou la Présidente et   le Vice-Président ou la Vice-
Présidente. 

Outre les deux membres évoqués ci-dessus, il est composé de:  

•  15 directeurs ou directrices ou cadres de direction dont 

1. Les représentants de chacun des établissements support 
des 8 GHT, désignés par les chefs d’établissement 
concernés 
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2. 4 représentant les centres hospitaliers et/ou de santé 
mentale,  

3. 1 représentant les structures de coopération 

4. 1 représentant les établissements médico-sociaux  

5. et 1 représentant les établissements privés à but non 
lucratif ;  

• 4 praticiens hospitaliers dont au moins 2 pharmaciens ou 
pharmaciennes ;  

• Le Directeur ou la Directrice du GCS 

La participation au comité de direction est personnelle et ne peut être déléguée. 

Si les membres de l’assemblée générale élisent des personnes, il est toutefois considéré 
que le mandat est détenu par l’établissement d’affectation de celles-ci. Aussi, en cas de 
cessation des fonctions de son représentant, il appartient au chef d’établissement 
concerné de désigner un nouveau représentant pour la durée du mandant restant à 
courir. De la sorte, le mandat de l’ensemble des membres du CoDir arrive à échéance 
simultanément. 

Les membres du comité de direction sont élus pour une durée de 4 ans renouvelable, 
sans limite de nombre. 

12.2 -  Attributions  

Le comité de direction a pour mission :  

 de proposer à l’assemblée générale les orientations budgétaires et stratégiques 
du groupement ;  

 d’assurer l’implication des membres du groupement dans l’atteinte des objectifs 
fixés par les orientations stratégiques ;  

 de proposer des politiques et stratégies d’achat  ainsi que la création de 
groupements de commande et la désignation des coordonnateurs ;  

 de prendre toute décision dans les matières qui lui ont été déléguées par 
l’assemblée générale et d’assurer, sous l’autorité du Président ou de la 
Présidente, l’exécution de ces décisions.  

12.3 -  Fonctionnement  

Le comité de direction se réunit au moins une fois par trimestre, par convocation du 
Président ou de la Présidente adressée au moins huit jours avant la date de réunion 
fixée.  

Il ne délibère valablement que si les membres présents ayant voix délibérative 
représentent au moins la majorité des membres du comité, soit un quorum fixé à 11 
personnes. 

Le comité de direction se prononce à la majorité des voix des membres présents, sous 
réserve du respect des règles de quorum et de suffrages applicables au vote des 
décisions dans les matières qui lui auront été déléguées par l’assemblée générale.  

En cas de partage égal des voix, le Président ou la Présidente dispose d’une voix 
prépondérante. Cette disposition s’applique au Vice-Président ou à la Vice-Présidente 
ou au directeur ou à la directrice  présidant le comité de direction, en cas 
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d’indisponibilité du Président ou de la Présidente. 

Les délibérations du comité de direction sont consignées dans un procès-verbal de 
réunion. Après validation par les membres du comité de direction, ce dernier est 
transmis aux membres du groupement. Les délibérations sont opposables à tous les 
membres du groupement qui disposent d’un délai d’un mois à compter de la date de 
notification des délibérations pour le contester auprès du comité de direction. Ce 
dernier dispose d’un délai d’un mois à compter de la date de réception de la 
contestation par un membre pour apporter des éléments complémentaires de nature à 
justifier sa position et parvenir à un accord. A l’issue de ce délai, si le désaccord persiste, 
le Président ou la Présidente convoque dans un délai d’un mois une assemblée générale 
extraordinaire qui délibère, à la majorité qualifiée de ses membres présents ou 
représentés, sur le maintien ou la suppression de la délibération du comité de direction 
faisant l’objet de la contestation. 

12.4 -  Présidence du comité de direction  

Le Président ou la Présidente assure la présidence du comité de direction.  

A ce titre :  

 il ou elle établit, avec le comité de direction et selon des modalités fixées par le 
règlement intérieur, l’ordre du jour de l’assemblée générale ;  

 il ou elle est responsable de l’exécution de l’ensemble des décisions prises par le 
comité de direction.  

En cas d’indisponibilité, la présidence du comité de direction est assurée par le Vice-
Président ou la Vice-Présidente ou par le directeur ou la directrice. 

12.5 -     Personnes invitées aux réunions du comité de direction 

Sur proposition de son président ou de sa présidente, en fonction de l’ordre du jour et 
sans pouvoir prendre part aux votes (délibérations et avis) sont invités aux réunions du 
Comité de direction : 

 le Directeur Général  ou la Directrice Générale de l’ARS Bretagne ou son 
représentant 

 l’agent comptable public 

 les personnels du GCS en tant que de besoin 

 toute personne qualifiée 

Article 13 -  Directeur ou Directrice  

13.1 -  Nomination, évaluation et cessation des fonctions 

 

Le Directeur ou la Directrice fait l’objet d’une nomination par le Président ou la 
Présidente du groupement, après avis du comité de direction qui peut décider à cette 
fin de constituer un comité restreint en son sein, dont le nombre de membres ne sera 
pas inférieur à trois.  
 
Le Président ou la Présidente peut mettre fin à tout moment aux fonctions du Directeur 
ou de la Directrice après  délibération conforme du comité de direction. 
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Les modalités de nomination, d’évaluation et de cessation des fonctions sont décrites 
au règlement intérieur. 

 

13.2 -  Missions du Directeur ou de la Directrice 

 

L’équipe opérationnelle décrite à l’article 18 est placée sous la responsabilité 
fonctionnelle et hiérarchique du Directeur ou de la Directrice du GCS. 
 
Le Directeur ou la Directrice n’a pas de compétence propre. Il ou elle assure la gestion 
courante du GCS, la mise en œuvre des missions définies à l’article 3 et la coordination 
des projets portés par le GCS par délégation et sous le contrôle du Président ou de la 
Présidente. Il ou elle en réfère au Président ou par délégation au Vice-Président ou à la 
Vice-Présidente pour tous les actes nécessitant son intervention. 
 
Dans les conditions prévues aux articles 9.4 et 12.4, le Directeur ou la Directrice peut 
être chargé de présider l’assemblée générale ou le comité de direction. 

 

Article 14 -  Comité de suivi GCS / ARS 

Afin de veiller à la coordination entre l’action du GCS et à la mise en œuvre du 
programme PHARE au sein de la région Bretagne ainsi qu’à l’exécution du CPOM, il est 
mis en place un comité de suivi GCS/ARS qui se réunit au moins une fois par an sur 
convocation du Président ou de la Présidente du groupement ou du Directeur Général 
ou de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé.  

Ce comité de suivi se compose de six personnes : le Président ou la Présidente, le Vice-
Président ou la Vice-Présidente  et le Directeur ou la Directrice du GCS et trois 
représentants de l’ARS Bretagne. Il peut valablement se réunir si au moins trois 
personnes sont présentes, représentant les deux parties. 

Ce comité peut s’adjoindre également et autant que de besoin la participation d’experts 
pour éclairer ses travaux. 

TITRE V -   FONCTIONNEMENT DU GROUPEMENT  

Article 15 -  Règlement intérieur  

Le Président ou la Présidente, en comité de direction, prépare le règlement intérieur et 
ses modifications, et les soumet à la délibération de la plus proche assemblée générale. 
Ses prescriptions deviennent alors opposables à chacun des membres.  

Article 16 -  Régime des marchés  

En qualité de pouvoir adjudicateur, le groupement est soumis aux dispositions en 
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vigueur applicables aux marchés publics.  

Article 17 -  Partenariats 

Pour les achats à regrouper à un niveau plus large, le groupement de coopération 
sanitaire peut adhérer, au bénéfice de ses membres, à des groupements d’achats 
nationaux ou autres groupements régionaux, ou encore bénéficier des actions des 
centrales d’achats nationales. 

Article 18 -   Equipe opérationnelle 

18.1 -  Mises à disposition 

Afin d’assurer ses missions, le groupement utilise les services de personnels mis à sa 
disposition par ses membres. Ces mises à disposition sont valorisées et remboursées 
aux établissements concernés par le groupement. 

18.2 -  Recrutements de personnels contractuels 

Outre les moyens humains obtenus par la voie décrite ci-dessus, le groupement pourra 
aussi être directement employeur de personnels contractuels. 

Les règles régissant le recrutement, la gestion et la fin d’activité de ces personnels sont 
définies par le décret N° 91-155 du 6 février 1991. 

Le recrutement est effectué par  le Directeur ou la Directrice sur la base des décisions 
de créations d’emploi instruites par le comité de direction et approuvées par 
l’assemblée générale.  

 

Article 19 -  CoPil des segments d’achat et réseaux experts  

Les CoPil des segments d’achat et les réseaux experts constituent la cheville ouvrière 
du fonctionnement du GCS Achats Santé Bretagne. Le rôle et  la composition des CoPil 
sont décrits dans le règlement intérieur. 

 

Article 20 -  Budget - Comptabilité  

20.1 -  Budget  

Le budget du groupement est voté en équilibre réel. Il inclut l'ensemble des opérations 
de recettes et de dépenses de l'exercice.  

A l'échéance de l'exercice budgétaire, le solde négatif d'exploitation est réparti entre 
les membres à proportion de leurs droits, sauf dans le cas où tout ou partie dudit déficit 
d'exploitation serait la conséquence d'une opération ou d'un projet auquel 
participeraient seulement certains membres du groupement.  

Dans cette hypothèse, la totalité ou la partie correspondante du déficit d'exploitation 
est répartie entre les seuls membres intéressés à l'opération ou au projet.  
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Il en va de même si le solde d'exploitation est positif.  

Toutefois, l'assemblée générale peut décider de constituer des réserves afin de financer 
de nouvelles actions du groupement.  

Le premier exercice budgétaire du groupement commence au jour de la prise d'effet de 
la présente convention et se termine le 31 décembre de l’année en question. Les 
exercices budgétaires suivants coïncideront avec les années civiles. 

20.2 -  Ressources du groupement  

Les ressources annuelles du groupement sont constituées  

 des contributions de chaque membre au financement des missions 
générales du groupement telles que prévues au budget annuel. 

 De crédits alloués par l’ARS Bretagne pour le financement des missions 
d’animation régionale de la fonction achat qu’elle a déléguées au GCS. 

Les charges de fonctionnement sont réparties 

 pour 40 % de leur montant en parts égales en fonction du nombre 
de membres ; 

 pour 60 % de leur montant selon les capacités en lits (source : 
annuaire Politi), les pondérations suivantes étant appliquées : 

 
1. les lits d’hébergement et de psychiatrie sont comptabilisés pour 0,8 

au lieu de 1 ; 
2. prise en compte de la part éventuelle des achats mutualisés en 

exploitation donnant lieu à une contribution financière de 
l’adhérent auprès de l’organisme coordonnateur (ex : UniHA ou 
RESAH). Le mode de calcul est défini dans le règlement intérieur ; 

3. prise en compte, pour les adhésions en cours d’année, de la date 
d’adhésion au GCS. La date retenue est  celle de la publication au 
recueil des actes administratifs de la décision du Directeur ou de la 
Directrice général(e)  de l’ARS ; 

4. pour les structures dépourvues de lits, après comparaison de leur 
budget toutes dépenses confondues à celui du ou des CH de 
montant budgétaire similaire, un nombre théorique de lits est 
soumis à l'avis de l'assemblée générale. 

5. pour  les entités fédératrices et de coopération, le nombre de lits 
pris en compte correspond au total des lits des établissements 
qu’elle regroupe, déduction faite de ceux des établissements 
adhérents à part entière au GCS Achats Santé Bretagne. 

 des recettes issues d'autres activités du groupement au bénéfice de ses 
membres, dans les domaines relevant de sa compétence, et notamment 
consécutives à des actions de formation ;  

 des recettes de toute nature pour des activités dont le principe fait 
l’objet d’une délibération du comité de direction dès lors qu’elles 
viennent en atténuation des frais de structure du groupement ;  

 de toutes contributions arrêtées par l'assemblée générale, et 
notamment les financements susceptibles d'être apportés par le 
ministère de la Santé comme soutien au projet.  
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Les modalités de détermination des recettes du groupement sont précisées par le 
règlement intérieur. 

20.3 -  Moyens du groupement  

Les moyens nécessaires aux missions et au fonctionnement du groupement sont 
constitués par :  

 les biens, fournitures et prestations dont il procède directement à l'acquisition,  

 les moyens de toute nature, et notamment les personnels, mis à disposition par 
ses membres. Toute mise à disposition de moyens donne lieu à signature d'une 
convention entre le groupement, représenté par le Président ou la Présidente et 
le membre considéré. Elle détermine notamment les modalités de prise en 
charge des coûts d'exploitation du bien ou des personnels mis à disposition.  

20.4 -  Dépenses du groupement  

Les dépenses du groupement, nécessaires à son activité, sont composées de 
l'ensemble des moyens utilisés par le groupement, notamment les personnels, les 
équipements et les matériels, les locaux, la maintenance, les frais logistiques et de 
gestion.  

20.5 -  Comptabilité  

La comptabilité du groupement est tenue et sa gestion assurée selon les dispositions 
du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique.  

L'agent comptable assignataire du groupement est nommé par arrêté du ministre du 
Budget. Il assiste à l'assemblée générale du groupement et peut être invité aux séances 
du comité de direction. 

20.6 -  Contrôle financier  

Le groupement est soumis au contrôle de la Chambre régionale des comptes de la 
région Bretagne, en application de l'article L 211.9 du code des juridictions financières et 
par arrêté du Premier Président de la Cour des  Comptes du 12 décembre 2017 qui donne 
délégation aux Chambres régionales des comptes pour juger en premier ressort les 
comptes des groupements de coopération sanitaire. 

 

 

Article 21 -  Comités et réseaux d'experts  

Le groupement peut constituer des comités et réseaux d'experts dans les domaines de 
sa compétence. Les experts peuvent rapporter devant l'assemblée générale.  

 
Le groupement, directement ou par l'intermédiaire de ses membres, peut participer à 
des comités d'experts constitués par des tiers. Les représentants du groupement 
tiennent le Président ou la Présidente régulièrement informé de leurs activités et 
peuvent rapporter devant l'assemblée générale 
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Article 22 -  Rapports entre la présente convention constitutive du 
GCS et le fonctionnement des divers groupements de 
commande 

La convention constitutive du groupement vaut convention constitutive des 
groupements de commande institués entre les membres en application de l’article 8 du 
code des marchés publics.  

Pour chaque groupement de commande constitué en application du 15° de l’article 
Compétences, un établissement membre du GCS est désigné coordonnateur parmi les 
membres du groupement de commande concerné.  

A partir de toutes informations qui lui sont nécessaires et communiquées par les 
membres du groupement, le coordonnateur du groupement de commande considéré 
est chargé de procéder à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection d’un 
ou plusieurs cocontractants.  

Les coordonnateurs ainsi désignés sont habilités à signer et notifier les marchés et 
accords-cadres au nom de l’ensemble des membres. Chaque membre est responsable, 
pour ce qui le concerne, de la bonne exécution des marchés ainsi conclus. Chaque 
membre en rend compte à chacun des coordonnateurs.  

Chaque membre du groupement de commande s’engage à exécuter avec le 
cocontractant les marchés retenus à hauteur de ses besoins propres tels qu’il les a 
préalablement déterminés. L’expression des besoins propres assurée par un 
représentant du membre dûment habilité, est formalisée selon des modalités précisées 
par le règlement intérieur du groupement de coopération sanitaire. Elle marque 
l’engagement prévu au présent alinéa.  

Les conditions d’application du présent article sont précisées par le règlement intérieur. 

TITRE VI -  CONCILIATION - DISSOLUTION - LIQUIDATION  

Article 23 -  Conciliation - Contentieux  

En cas de litige ou différend entre eux ou entre le groupement et un ou plusieurs de ses 
membres, les membres du groupement s'obligent à rechercher toute solution amiable. 

 

Faute d’accord, les parties s'engagent à soumettre leur désaccord à deux conciliateurs 
qu'elles auront respectivement désignés et n'appartenant pas à l'une des parties, 
préalablement à tout recours contentieux.  

Une solution amiable devra intervenir dans le délai de deux mois suivant la désignation 
du premier conciliateur par l'une des parties.  

La proposition de solution amiable pourra être soumise pour avis à la plus proche 
assemblée générale.  

En cas d’échec de cette démarche, les parties seront fondées à saisir le tribunal 
administratif de Rennes aux frais des parties. 
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Article 24 -  Dissolution  

Le groupement est dissout de plein droit par l'arrivée du terme de sa durée 
conventionnelle et en l'absence de décision de renouvellement par délibération de 
l'assemblée générale. Il l'est également si, du fait du retrait de plusieurs de ses 
membres, il n'en compte plus que deux.  

L'assemblée générale peut aussi prononcer la dissolution anticipée du groupement si le 
retrait d'un nombre important de ses membres devait compromettre la logique ou 
l'intérêt de ses missions pour les établissements membres, ou bien si le groupement 
échouait dans les objectifs qui lui auraient été fixés.  

Il peut enfin être dissout par l'assemblée générale du fait de la réalisation ou de 
l'extinction de son objet.  

La dissolution du groupement est notifiée au directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé de Bretagne dans un délai de quinze (15) jours. Celui-ci en assure la publicité 
dans les formes prévues à l'article R 6133- 8 du CSP.  

Article 25 -  Liquidation  

La dissolution du groupement entraîne sa liquidation. La personnalité morale du 
groupement subsiste pour les besoins de celle-ci.  

 

L'assemblée générale fixe les modalités de la liquidation et nomme un ou plusieurs 
liquidateurs ou liquidatrices. 

Les biens du groupement sont dévolus conformément aux règles déterminées par 
avenant(s) à la présente convention.  

Les locaux et matériels mis à la disposition du groupement par un membre restent la 
propriété de ce dernier.  

Après apurement du passif, l'excédent ou les dettes du groupement sont répartis entre 
ses membres selon des modalités définies au règlement intérieur.  

TITRE VII -  DISPOSITIONS DIVERSES  

Article 26 -  Engagements antérieurs  

Les actes accomplis et justifiés par les membres fondateurs du groupement à compter 
de l'approbation de la présente convention par le Directeur Général ou la Directrice 
Générale de l'Agence Régionale de Santé de la région siège du groupement jusqu'à sa 
publication seront considérés comme engagés dans l'intérêt du groupement et 
présentés à la prochaine assemblée générale.  
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Article 27 -  Rapports - Information  

Le groupement transmet chaque année au directeur général de l'Agence Régionale de 
Santé Bretagne le rapport approuvé par l'assemblée générale retraçant sa gestion et 
son activité.  

Dans les conditions fixées par le règlement intérieur, le groupement transmet à chacun 
de ses membres et au directeur général ou à la directrice générale  de l’Agence 
Régionale de Santé Bretagne un rapport décrivant les résultats des actions menées.  

 

 

Fait à Rennes, suite à l’assemblée générale du 6 décembre 2019 
 
Pages suivantes : signatures des chefs d’établissements adhérents 
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SIGNATURES DES CHEFS D’ETABLISSEMENTS ADHERENTS   

Département 22 : présentation par nom d’établissement 
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Département 22 : présentation par nom d’établissement (page 2) 
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Département 29 : présentation par nom d’établissement 
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Département 29 : présentation par nom d’établissement (page 2) 

 

 

 

              M. Julien BRUNET 
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Département 29 : présentation par nom d’établissement (page 3) 
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Département 35 : présentation par nom d’établissement + DINAN 
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Département 35 : présentation par nom d’établissement (page 2) 
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Département 35 : présentation par nom d’établissement (page 3) 
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Département 56 : présentation par nom d’établissement 
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Département 56 : présentation par nom d’établissement (page 2) 
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Département 56 : présentation par nom d’établissement (page 3) 

   

 

  

        

     



Statuts du GCS Achats Santé Bretagne                   - RAA 25 juillet 2022 - Page N° 41  

 

   
 

 


